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Aménagement d'une aire dede covoiturage etet parking visiteurs dudu château dede Martainville

Département dede lala Seine-Maritime

BELLANGER Bertrand, Président dudu Département dede lala Seine-Maritime

Collectivité territoriale

41.a Aires dede stationnement ouvertes auau
public dede 5050 unités etet plus

LeLe projet consiste enen lala création d'une aire dede covoiturage composée dede 8888 places dede
stationnement pour véhicules légers etet 2 places dede stationnement pour cars etet d'une voie
dede circulation

LeLe projet consiste enen l'aménagement d'une aire dede covoiturage située à proximité dudu carrefour giratoire entre lala RNRN 3131 etet lala RDRD 13,
localisée à l’entrée dudu château dede Martainville. Elle permettra dede libérer les places dede parking théoriquement destinées aux visiteurs
dudu château-musée dede Martainville, actuellement occupées par des covoitureurs. L’aire dede covoiturage est dimensionnée pour
répondre aux besoins des covoitureurs dans lele secteur ainsi qu’à ceux des visiteurs dudu château-musée dede Martainville.
Elle comportera 8888 places dont une place à destination des personnes à mobilité réduite (une autre étant déjà présente dans
l’enceinte dudu parc dudu château) etet deux places dede stationnement pour les cars. Cette aire sera séparée enen deux zones : 2626 places dede
stationnement enen enrobés situées auau plus près dede l’entrée dudu château etet 6262 places dede stationnement réalisées enen matière plus naturelle
dede type mélange « terre-pierre ».». Cette aire sera éclairée etet unun aménagement paysager complétera l’ensemble afin d’améliorer les
abords dudu château etet mettre enen valeur l’entrée dudu parc. LaLa sortie dudu parking existant à l’est sera conservée tandis qu’un nouvel accès,
plus proche dudu giratoire, sera créé à l’Ouest dede lala nouvelle aire dede stationnement. LaLa circulation motorisée sur l’aire dede
stationnement sese fera à sens unique, d’Ouest enen Est. L’aménagement dudu parking permettra lele maintien dede l’accès des pompiers. LeLe
portail dudu château sera remplacé par unun neuf situé à 1 mètre dede l'actuel, composé dede deux piliers enen brique rouge etet d'une double
porte enen barreaudages métalliques etet complété d'un portillon dudu même style.
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Le projet répond à différents objectifs :
- offrir une offre de covoiturage à proximité du carrefour giratoire entre les RD 13 et RN 31, notamment sur l'axe structurant qu'est la
RN 31 entre Rouen et Gournay-en-Bray ;
- libérer les places de parking théoriquement destinées aux visiteurs du château-musée de Martainville, actuellement occupées par des
covoitureurs et augmenter leur nombre ;
- mettre en valeur le parking existant du château de Martainville, situé en bordure de la RN 31, offrant un environnement routier sans
plantations, ni cheminements pour les modes doux, et reflétant mal la qualité du site patrimonial qu'est ce château-musée ;
- offrir une offre de stationnement pour les cars (deux places) actuellement inexistante et bénéfique pour les visites organisées du
château-musée.

Les travaux de terrassements, assainissement et chaussées sont prévus pour une durée de 3 mois et seront réalisés en trois phases :
- en première phase, la plateforme nouvelle (zone à l'Ouest du projet) sera créée en site propre, sans gêner la circulation routière sur
la RN 31 ni l'exploitation du parking existant ;
- en seconde phase, le parking existant sera réaménagé, tout en laissant l'accès piétons et pompiers au château-musée et sans gêner la
circulation routière sur la RN 31 ;
- enfin les ouvertures au niveau de l’îlot borduré au centre de la RN 31 seront refermées, ces travaux seront réalisés sous alternat de
circulation sur la RN 31.

Les aménagements paysagers seront réalisés ultérieurement durant une période propice.

Le projet comportera 88 places pour les véhicules légers dont une place à destination des personnes à mobilité réduite (une autre étant
déjà présente dans l’enceinte du parc du château) et 2 places de stationnement pour les cars, soit 90 places au total. Le nombre de
places à destination des personnes à mobilité réduite est donc respecté. Ce parking permettra :
- aux covoitureurs journaliers ou du week end de se retrouver en toute sécurité et d'éventuellement stationner un ou plusieurs
véhicules pour ne repartir avec qu'un seul ;
- aux visiteurs du château-musée de se stationner en toute sécurité avec une offre de stationnement augmentée par rapport à
l'existant ;
- aux groupes scolaires ou autres usagers de cars de se stationner devant le château-musée toujours en toute sécurité.
Les eaux pluviales de l'aire de stationnement seront collectées dans des noues aménagées entre l’aire de covoiturage et la RN 31, puis
conduites vers le réseau pluvial existant de la RD 13. Le volume de stockage de ces noues sera de 100 m3 afin de gérer une pluie
d’une période de retour de 20 ans. Ces noues enherbées ainsi que les stationnements dotés d'un revêtement "terre-pierre" perméable
favoriseront l’infiltration des eaux pluviales et la réduction des ruissellements.
L'apport de trafic est considéré infime voir nul car, même si le nombre de place de stationnement est augmenté (passant de 26 places
pour les véhicules légers à 88 places pour les véhicules légers et 2 places pour les cars), le stationnement sécurisé créé pour les
covoitureurs et pour les cars permet une diminution du trafic (plus de personnes transportées mais moins de véhicules).
La création de 62 places de stationnement supplémentaires en mélange terre-pierre et non en enrobé réduit la surface nouvelle
imperméabilisée du projet. Cette surface imperméabilisée est tout de même légèrement augmentée par rapport à l'existant du fait de la
création de la voie de circulation, des places pour les cars en enrobé et le cheminement piétons en béton.
Le Département assurera l'entretien de la chaussée, des places de stationnement, des aménagements paysagers et de la signalisation
directionnelle d’intérêt départemental. La Commune de Martainville-Épreville assurera l'entretien du réseau d'assainissement pluvial,
des trottoirs, de la signalisation horizontale et verticale, de l'éclairage public et la propreté du site.
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La demande de permis d'aménager (le projet consistant en une aire de stationnement de plus de 50 unités et étant aux abords d'un
Monument Historique), de construire et de démolir (pour le remplacement du portail et la création d'un portillon dans l'enceinte du
château inscrite aux Monuments Historiques) a été déposée en Mairie de Martainville le 26 août 2019 et est en cours d'instruction.
Des éléments complémentaires ont par ailleurs été sollicités notamment la présente demande d'examen au cas par cas.

Nombre de places de stationnement pour véhicules légers (VL)
Nombre de places de stationnement pour les cars
Surface totale du projet
Surface imperméabilisé (stationnement et voie de circulation en enrobé)
Surface en mélange terre-pierre

88 places
2 places
5 510 m²
2 560 m²
780 m²

Route du Château (Route Nationale n°
31), 76116 Martainville-Epreville
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La Commune de Martainville-Epreville est concernée par le PPBE sur le réseau routier
national au niveau de la RN 31. La RN 31 est classée en catégorie 3 du classement
sonore des voies et a fait l’objet de cartes stratégiques du bruit, mais aucune zone à
enjeux n'a été définie sur la zone d'étude. La RD 13 qui a un faible trafic n'est pas
concernée par le classement sonore.

8

Le château de Martainville, bâti aux XVe et XVIe siècles, est classé et inscrit au titre
des Monuments Historiques. La parcelle correspondant à cela est la parcelle cadastrée n
° B 394 appartenant au Département de la Seine-Maritime. Seule une toute petite
surface (31 m²) sur cette parcelle est concernée par les travaux (dépose et remplacement
du portail à proximité de l’actuel et création d’un portillon).
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La Commune de Martainville-Epreville est concernée par le Plan de Prévention des
Risques Naturels (PPRN) - Bassin versant du CAILLY, de l’AUBETTE et du ROBEC,
mais pas la zone d'étude.
Sans objet pour les autres risques naturels ou technologiques
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Oui, la zone de répartition des eaux ou ZRE "Albien"
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Cf annexe 8.1.6. Le projet est situé à 7km du site Natura 2000 le plus proche.
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L'équilibre pour les déblais/remblais n'est pas atteint. Le projet prévoit un
volume de décapage de terre végétale de 650 m3 et un volume de déblais de 4
300 m3. En effet, ce volume de déblais correspond aux terrassements du talus
existant, pour la réalisation des noues et des structures de chaussée. Le projet
étant globalement rasant pour se raccorder à l'existant, il n'a pas de besoin en
remblais et les matériaux de déblais seront évacués en centre de traitement
agréé.
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Le projet prévoit la destruction de quelques haies et arbres plantés
artificiellement et qui seront largement compensés par les aménagements
paysagers prévus.
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Le projet ne prévoit pas de prélèvements dans les eaux superficielles ou
souterraines.
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Le projet consomme 3 830 m² d'espace naturel. Cet espace naturel constitué d'un
espace enherbé et d'un talus enherbé n'a pas d'usage spécifique. Et il sera
réaménagé par une voie de circulation, deux places pour les cars en enrobé et un
cheminement piétons en béton mais aussi du stationnement en mélange terre-
pierre et des aménagements paysagers tels qu'un talus planté d'arbres le long de
la RN 31, des haies séparatrices entre les lots de stationnement et une haie
bocagère sur le pourtour de l'aire.
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Une étude de présence d'amiante dans les chaussées actuelles est en cours. Les
chaussées en Seine-Maritime possèdent rarement de l'amiante. Si c'était tout de
même le cas, il serait pris toutes les mesures nécessaires pour la protection des
ouvriers lors de la démolition ou du rabotage de ces chaussées contenant de
l'amiante.
Ces matériaux seront évacués dans un centre de traitement approprié.
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Le projet prévoit une augmentation du nombre de place de stationnement pour
les VL (de 26 à 88) qui est actuellement insuffisant lors d'importante
manifestation au château et la création de deux places pour les cars aujourd'hui
inexistantes. Le site du château est déjà ponctuellement desservit par des cars de
visiteurs, qui ne possèdent pas de stationnement sécurisé. Le covoiturage permet
de réduire le nombre d'usagers sur les routes. Le projet ne génère donc pas (ou
que très peu) de déplacements supplémentaires.

8

8

La phase travaux du projet pourra générer des nuisances sonores sur une durée
limitée. A terme, le projet ne génère pas de trafic supplémentaire (ou que très
peu) et n'augmentera donc pas les niveaux sonores. La RN 31 est classée en
catégorie 3 du classement sonore des voies et a fait l’objet de cartes stratégiques
du bruit, mais aucune zone à enjeux n'a été définie sur la zone d'étude.
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La phase travaux du projet pourra générer des odeurs lors de la mise en œuvre
des couches de base et de roulement de la chaussée, cependant la durée de ces
travaux sera limitée (quelques jours).

8

8

La phase travaux (terrassements, assainissement et chaussées) du projet pourra
générer des vibrations (démolition, rabotage, compactage). La durée des travaux
sera de l'ordre de 3 mois.
En phase exploitation, le projet n'augmentera pas les vibrations générées par le
trafic routier.
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8

La RN 31 est déjà éclairée par un éclairage traditionnel (candélabres) ce qui
n'est pas modifié. L'aire de stationnement sera éclairée par un éclairage
traditionnel, ce qui générera des émissions lumineuses supplémentaires. Ce qui
est à modérer étant donné le contexte urbain de la zone d'étude.
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Le projet ne modifie pas les trafics à terme (ou très peu) et n'engendre donc pas
de nouveau rejet dans l'air.

8

Les eaux pluviales de l'aire de stationnement seront collectées dans des noues
aménagées entre l’aire de covoiturage et la RN 31, puis conduites vers le réseau
pluvial existant de la RD 13. Le volume de stockage de ces noues sera de 100
m3 afin de gérer une pluie d’une période de retour de 20 ans. Ces noues
enherbées ainsi que les stationnements dotés d'un revêtement "terre-pierre"
perméable favoriseront l’infiltration des eaux pluviales et la réduction des
ruissellements.

8

Sans objet

Une étude de présence de produits hydrocarbures aromatiques polycycliques
(HAP) est en cours. Si les chaussées existantes en contiennent, elles seront après
démolition ou rabotage évacuées en centre de traitement approprié (de classe 1
ou 2 selon le taux).
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8

Le site d'étude est à la fois situé sur les abords du Monument Historique
"château de Martainville" et sur une toute petite partie de la parcelle inscrite de
ce même Monument Historique. Cependant, le projet tel que conçu améliore le
parking actuel et donc embellit l'entrée du château grâce à un parking où les
places de stationnement nouvellement créées sont en mélange terre-pierre, où la
gestion des eaux est ouverte (noue) et agrémenté d’aménagements paysagers et
grâce au remplacement du portail existant complété d'un portillon plus adaptés
au style architectural du château.

8

L'espace naturel où le parking sera étendu est constitué d'un espace enherbé et
d'un talus enherbé. Cet espace n'a pas d'usage spécifique. Son réaménagement en
aire de stationnement ne modifiera donc pas les activités humaines citées.
De plus, il existe déjà des arceaux pour vélos dans l'enceinte du château, qui est
un espace sécurisé.

8

Sans objet

8

Sans objet
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Au regard des éléments présentés ci-dessus, il n'existe pas de zone environnementale sensible à proximité du projet ou de risque
particulier, et il ne ressort que très peu d'enjeux du projet :
- la proximité du projet avec le château de Martainville classé et inscrit au titre des Monuments Historiques, cependant le projet tel
que conçu améliore le parking actuel et donc embellit l'entrée du château grâce à un parking où les places de stationnement
nouvellement créées sont en mélange terre-pierre, où la gestion des eaux est ouverte (noues) et agrémenté d’aménagements paysagers
et grâce au remplacement du portail existant complété d'un portillon plus adaptés au style architectural du château ;
- les gênes occasionnées lors des travaux (bruit, odeur, vibration, circulation alternée sur la RN 31 très ponctuellement) qui sont à
modérer sur leur durée (de 3 mois pour les travaux de terrassements, assainissement et chaussées) et aux bénéfices du projet une fois
réalisé (se référer aux objectifs partie 4.2).

Le projet ne présente pas d'impacts significatifs autres que ceux traditionnellement rencontrés pour les projets routiers de faible
ampleur. Le projet prévoit une gestion adaptée des eaux pluviales et augmente peu l'imperméabilisation du site. Les plantations
impactées par le projet seront remplacées et largement augmentées.
Enfin, le Département prend en considération lors des travaux le suivi environnemental des entreprises.
Compte tenu des éléments présentés dans ce dossier, une étude d'impact spécifique ne semble pas nécessaire.
Le projet a été élaboré en concertation avec l'Architecte des Bâtiments de France (ABF) qui a donné son accord sur le parti
d'aménagement par courriel du 06/11/2019 (joint en annexe).
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